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QUESTION DES ÉBAUCHES 
Le comité du Syndicat des fabricants 

d'horlogerie, vient d'adresser à la chambre 
syndicale des fabriques d'ébauches la lettre 
dont le texte suit : 

Bienne, le 20 janvier 1890. 
à Monsieur X. KOLLER, 

Président de la Chambre syndicale des fabri
ques d'ébauches suisses et françaises, 

··— **<*"— . , . - - ^ . a îtfoutier. 
Monsieur, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre 
les opinions recueillies dans les différentes 
localités horlogères, sur le nouveau tarif des 
ébauches et les questions qui s'y rattachent. 

En ce qui concerne la définition exacte de 
ce qu'il convient d'admettre comme mouve
ment et finissage devant servir de base au 
tarif, l'opinion générale est qu'il conviendrait 
de retrancher de ce mouvement de base, les 
parties d'avancement qui ont pour effet de 
donner au mouvement une plus belle appa
rence et de joindre ces parties à celles qui 
sont facturées en sus du tarif et d'après une 
tarification à établir. 

Dans ces conditions, la désignation actuelle 
du mouvement de base, pourl'ébauche à clef, 
le finissage à clef et le finissage remontoir, 
recevrait les modifications suivantes : 

Ebauches à clef. 
Les parties désignées par: coq marqué, 

roues anglées qui sont indiquées dans la no
menclature de l'ébauche ordinaire, seraient 
ajoutées à la nomenclature de l'ébauche 

.avancée. 
Finissages à clef. 

Les parties désignées par : coq marqué, 
roues anglées seraient comprises dans les 
avancements facturés en augmentation. 

Finissages remontoirs. 
Les parties désignées par : poussette posée 

gouges aux rochets et à la couronne, pignon 
coulant poli, œils de perdrix aux aciers, coq 
marqué, roues anglées, ponts angles, hui
liers sur les ponts et à la platine, contre-frai^ 
sure aux trous des tètes de vis, gouge au 
pont de grande-moyenne, seraient comprises 
dans les avancements facturés en augmen
tation. 

Le questionnaire que nous avons adressé 
aux fabricants d'horlogerie se rapportait seu
lement à cette désignation du mouvement de 

base; mais les réponses qui nous sont par
venues des groupes les plus importants, ren
ferment des appréciations sur le système de 
la prime de fidélité mise en vigueur par votre 
syndicat à partir du 1er janvier courant, ap
préciations qui témoignent de l'importance 
que l'on attache à la manière dont cette me
sure sera appliquée. 

Les opinions qui nous ont été transmises 
sur ce point important sont fort divergentes 
et même-contradictoires ; aussi nous borne
rons-nous à.vous les transmettre, ne nous 
croyant pas autorisés, vu que le syndicat des 
fabricants d'horlogerie en est encore à sa 
période de formation, à nous prononcer dans 
un sens ou dans l'autre. 

Nous classons dans les trois catégories sui
vantes, les opinions exprimées quant à la 
prime de fidélité. 

i r o opinion. La prime de fidélité doit être 
supprimée et remplacée par une prime de 
quantité qui pourrait être la même, en ce qui 
concerne l'échelle et le taux admis, mais avec 
liberté pour le fabricant, d'acheter ses ébau
ches où bon lui semble. 

Argumentation. L'engagement que l'on de
mande à un fabricant d'horlogerie pour 
qu'il ait droit à la prime de fidélité, de 
ne pas acheter une quantité quelconque 
d'ébauches et finissages aux établissements 
non-syndiqués, est une véritable atteinte à sa 
liberté individuelle, un danger pour sa pro
duction et une injustice. 

Une atteinte à sa liberté individuelle, parce 
qu'on le met dans l'alternative de perdre un 
avantage auquel lui donne droit, en bonne 
logique, le chiffre des affaires qu'il traite 
avec les fabriques syndiquées, ou de briser 
des relations ou des engagements conclus 
avec les établissements non-syndiqués, dans 
le libre exercice de ses droits et de ses con
venances. 

Un danger pour sa production, parce que 
les établissements syndiqués ne fournissent 
pas tous les genres de mouvements dont 
peut avoir besoin un fabricant, ou qu'ils peu
vent ne pas avoir en stock, au moment où le 
fabricant en a besoin, des mouvements qu'il 
peut trouver dans les établissements non-
syndiqués. 

Une injustice, parce qu'un fabricant qui 
aura acheté au syndicat tous les mouvements 
de sa consommation annuelle, pour fr. 1000 
par exemple, aura droit à la prime, tandis 

qu'un autre fabricant, qui aura acheté une 
douzaine de mouvements hors du syndicat, 
et pour fr. 100,000 aux syndiqués, sera frustré 
de cette prime. 

2me opinion. La prime de fidélité ne doit 
pas être basée sur un taux proportionnel 
du chiffre des affaire traitées, mais doit être: 
du même taux pour tous les fabricants fidèle& 
au syndicat, quel que soit le chiffre des affai
res traitées. 

Argumentation. ·— Ls but du syndicat, en. 
offrant la prime de fidélité, est d'attirer à lui' 
la plus grande partie possible.de la clientèle,, 
d'isoler ainsi les établissements non-syndi
qués et de les obliger à entrer dans le syn
dicat. La fidélité d'un fabricant au syndicat,, 
est absolue s'il prend tous ses mouvements 
dans les fabriques syndiquées; elle'est rela
tive, s'il eh prend une partie ailleurs. Com
me c'est de la fidélité absolue que le syndi
cat tient compte, il est logique qu'il en 
tienne compte d'une façon égale, soit en 
accordant, à ses clients fidèles, le même pour 
cent de bonification. 

En accordant une prime d'autant plus éle
vée que le chiffre des affairesa été plus grand, 
on retombe dans le système des primes de 
quantité qui est dangereux, injuste, et nous 
conduit au monopole. 

Dangereux, parce qu'il est un encourage
ment à la surproduction et qu'il conduit à la 
baisse des prix de vente. En effet, un fabri
cant qui aura consommé, dans une année, 
pour 100,000 francs de mouvements, recevra 
sous forme déprime de fidélité fr. 6,000 en es
pèces sonnantes; cette perspective lui permet
tra de sacrifier la majeure partie du bénéfice 
normal quechacun de ses concurrents, moins 
lancé dans la production, doit réaliser pour 
vivre, et ceux-ci se trouvent ainsi placés dans 
des conditions d'infériorité évidente, pour la 
lutte industrielle. L'injustice et l'achemine
ment au monopole découlent de cette der
nière conséquence. 

3"'° opinion. La prime de fidélité doit être 
maintenue sous sa forme actuelle, mais la dif
férence entre les taux extrêmes devrait être 
diminuée, dans le but de favoriser les petits 
preneurs dans une plus large mesure. 

Argumentation. La prime offerte est tout 
à la fois une prime de fidélité et une prime 
de quantité; elle se justifie à ces deux points 
de vue, voici comment : 
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Qu'un achetepr étranger s'engage à ache
ter toutes les montres dont il peut avoir be
soin, dans un genre donné, chez un fabri
cant d'horlogerie ; celui-ci lui accordera cer
tainement un avatange en échange de cette 
fidèlitéet s'engagera volontiers, si la quantité 
est suffisante, à ne vendre de ces montres à 
personne d'autre. De même, une commission 
de 10 grosses de montres, sera entreprise à un 
prix inférieur à celui auquel une douzaine 
de ces mêmes montres serait facturée à un 
acheteur d'occasion. Ge que chaque fabricant 
d'horlogerie fait, dans ces deux suppositions, 
•c'est exactement ce que le syndicat des fabri
ques d'ébauches se proposé de faire. Pour
quoi voudrait-on nier, à une collectivité, le 
droit de procéder comme chaque fabricant 
procède isolément'? 

Les fabriques d'ébauches syndiquées ont 
•solidarisé leurs intérêts et, de l'existence 
même du syndicat, dépend pour elles la 
possibilité de les sauvegarder. La prime de 
fidélité attirera la clientèle au syndicat, celle 
des gros preneurs tout particulièrement; 
d'un autre côté, elle est avantageuse aux 
petits fabricants, qui, sous le régime des 
primes de quantité, ne bénéficiaient de la 
prime qu'à partir d'un certain chiffre d'affai
res, tandis qu'aujourd'hui ils en bénéficient 
a partir d'un franc. 

Quant à l'échelle admise, il y aurait lieu 
d'élever le taux inférieur de la prime, tout 
•en conservant le même taux supérieur. Le 
syndicat y trouverait l'avantage de conserver 
la clientèle nombreuse des fabricants de pe
tite et moyenne importance qui, sans cela, 
pourraient trouver ailleurs des avantages 
analogues, ou risqueraient d'être gagnés à 
l'idée de la création de nouveaux établisse
ments. 

Nous devons vous transmettre aussi le désir 
que les échappements livrés par les fabri
ques soient tarifés uniformément, et d'après 
une tarification spéciale, en dehors de celle 
des ébauches et finissages. On nous dit que 
certains abus seraient à signaler, dans ce 
sens que le prix de l'échappement serait 
coté trop bas et dissimulerait une véritable 
baisse sur le prix du finissage. 

Le nouveau tarif de hausse des ébauches 
a été élaboré, nous en avons le sentiment, 
dans l'idée que les fabricants d'horlogerie 
seraient à même de relever le prix de vente 
de leurs montres, dans une mesure qui com
pense la hausse générale des prix de revient 
qu'ils ont dû subir. Il n'en a malheureuse
ment pas été ainsi; et, si un certain nombre 
de fabricants ont pu, dans des circonstances 
spéciales et pour certains genres de montres, 
relever les prix de vente, on peut dire, d'une 
façon générale, que la hausse des prix de 
revient a été, en majeure partie, supportée 
par le fabricant. „ . 

De plus, les affaires n'ont pas, tant s'en 
faut, conservé l'allure qu'elles avaient dans le 
second semestre de 1889, et tout fait suppo
ser que nous sommes entrés dans une pé
riode normale, sinon de calme relatif. 

Dans ces conditions, il nous paraîtrait con
forme aux intérêts généraux de l'industrie, 
de même qu'aux intérêts des fabriques 
d'ébauches syndiquées, que le tarif qui va 
entrer effectivement en vigueur à partir du 
1er février prochain, soit remanié dans le 
sens d'une baisse des prix, et en tenant 
compte, dans la mesure du possible, des 
désignations que nous vous soumettons 
pour le η ouvement de base. 

Tels sont, dans leur ensemble, les opinions, 
les vœux et les observations qui résument 
les nombreux documents que nous avons 
recueillis, et que nous vous transmettons 
avec prière d'en faire le sérieux examen que 
comporte leur importance. 

Nous espérons que le syndicat général des 
fabricants d'horlogerie étant fondé, et repré
sentant déjà la concentration de groupements 
régionaux importants, vous voudrez bien, à 
l'avenir, considérer sa chambre syndicale 
comme étant l'organe qualifié pour représen
ter les intérêts collectifs des fabricants d'hor
logerie, et qu'ainsi toutes les questions, tant 
techniques que commerciales qui touchent 
à nos rapports réciproques; seront discutées 
en commun. 

Veuillez agréer, Vonsieur le président, 
l'assurance de notre considération distinguée. 
Au nom du comité du Syndicat des fabricants 

d'horlogerie : 
Le Secrétaire, Le Président, 

F . Hugtienin, réd. H. Thaliiinmi. 
Le Caissier, 

Ii. Girardiii-Bourgeoie. 

Industrie horlogère. 
Sous ce titre, on lit dans le Genevois: 

€ D'après le Journal suisse du commerce, il 
est probable que les fabricants d'horlogerie 
suisses se constitueront cette année en syn
dicat général, surtout en raison du renché
rissement des matières premières. Un pro
jet de statuts déjà élaboré sera soumis à une 
assemblée qui aura lieu à Bienne dimanche 
prochain. Il prévoit la création d'emplois 
spéciaux, au moyen desquels on espère pou
voir éviter la diminution de l'ouvrage. » 

Nous ignorons complètement le projet de 
statuts dont parle l'article du Journal suisse 
du commerce, et nous nous demandons avec 
curiosité quels peuvent bien être ces emplois 
spéciaux grâce auxquels on éviterait la dimi
nution de l'ouvrage. 

La commission d'organisation du syndicat, 
agissant en vertu du mandat qui lui a été 
donné, a élaboré un projet de statuts qui sera 
soumis à une assemblée générale convoquée 
à Bienne, pourdimanche 26 courant. Ge pro
jet a été publié dans notre numéro du 1er 

janvier ; nous n'en connaissons pas d'autre 
et il ne contient rien de ce qu'indique le 
Journal suisse du commerce. Nous serions 
heureux d'obtenir des renseignements. 

La que tiondu combustible. 
La grève générale de tous les ouvriers mi

neurs allemands, grève qui s'annonçait ces 
jours derniers comme très prochaine, paraît 
avoir été renvoyée tout au moins jusqu'au 
mois de février. Trouvera-t-on d'ici là le 
moyen de conjurer le fléau? On ne saurait 
reprocher au gouvernement de l'Empire alle
mand de ne point s'inquiéter des questions 
ouvrières, mais jusqu'ici, il faut bien le cons
tater, son intervention n'a point donné les 
résultats espérés et le socialisme d'Etat en 
est encore à faire ses preuves d'utilité. 

La situation générale des classes ouvrières 
empire chaque jour, en Allemagne, par le 
renchérissement des denrées de première 
nécessité. Dans les grandes villes règne un 
sourd mécontentement et les plus funestes 
appréhensions agitent les provinces. 

A ce sujet, un journal publait dernièrement 
ce qui suit : 

c Nous frémissons à la perspective que 
nous réserve la nouvelle anné : une grève 
universelle est projetée dans toutes les bran
ches de l'industrie pour le 1er mai prochain ; 
le mécontentement est général ; il est impos
sible de mettre un frein aux revendications 
du prolétariat: les socialistes conquièrent 

les unes après les autres les circonscriptions 
électorales; les suicides, les crimes augmen
tent dans des proportions effrayantes. Bref, 
le peuple allemand est de plus en plus mûr 
pour la révolution et la destruction. Nous 
ne devrions pas invoquer le cartel, mais la 
grâce de Dieu ! » 

En prévision des catastrophes annoncées, 
il est naturel que les industriels prennent 
quelques précautions. Le jour où la grève 
des mineurs éclatera, le combustible attein
dra aussitôt des prix énormes, et il ne tar
dera pas à manquer. Aussi les grands indus
triels et les administrations de l'Etat font-ils 
depuis quelques mois des approvisionne
ments considérables. 

On écrivait hier dans YEstafette que la 
Bourse de Berlin se trouvait sous le coup 
d'une vive impression produite par l'annonce 
que M. Krupp venait d'acheter, à des prix 
élevés, de grandes quantités de charbon, 
pour avoir en réserve la provision d'une 
année. 

Il est évident que le gouvernement, pour 
ses lignes de chemins de fer, et les grands 
industriels allemands, pour leurs usines, ac
caparent, en ce moment, tout le combustible 
disponible. C'est un fait qui mérite d'attirer 
notre attention à cause des conséquences de 
tout nature qu'il peut avoir. 

En Belgique, on s'en inquiète beaucoup. 
La hausse des charbons place les fabricants 
qui ont des anciens marchés à livrer dans des 
conditions ruineuses. Les Compagnies de 
charbonnages ont profité de la hausse pour 
écouler leurs stocks. Les charbons à cette 
heure sont enlevés à mesure de leur extrac
tion ; si une grève générale éclatait, ils fe
raient rapidement défaut. 

On écrivait à ce propos au Journal des Dé
bats .· 

« Il est facile de se figurer combien est 
grand le danger quand on songe que les che
mins de fer d'Etat belge, c'est-à-dire la ma
jeure partie du réseau, ne sont jamais appro
visionnés de charbon pour plus de douze 
jours... s 

« Et nons en France, dit le Journal des 
mines et des minerais sommes-nous appro
visionnés? Presque autant que l'or, le char
bon est devenu le neri de la guerre. Les ad
ministrations de la guerre et de la marine 
ont-elles pensé aux immenses réserves de 
combustible qu'il leur faudra au moment où, 
par le fait même d'une guerre, la production 
serait plus petite et la consommation plus 
grande. 

Les Italiens augmentent de cent mille ton
nes les dépôts de la Maddalena. Avons-nous 
dans nos ports tout le combustible néces
saire pour faire face à tous les besoins éven
tuels? 

Nos Compagnies de chemins de fer sont-
elles dans le cas des Compagnies alleman
des ont-elles des réserves pour plusieurs 
mois? 

Nous serions heureux qu'on voulut "bien 
nous rassurer à ce sujet. La crise économi
que et sociale qui se prépare en Allemagne 
et qui peut avoir dans toute l'Europe une si 
grande répercussion, doit nous faire prendre, 
sans tarder, quelques mesures de précaution. 
Ne serait-il point déplorable que les grèves 
de nos voisins nous désarment et nous 
ruinent?» 

Ces réflexions pessimistes peuvent s'appli
quer à la Suisse, où le manque de combus
tible pourrait, presque d'un jour à !'autre, 
paralyser complètement notre activité indus
trielle et, en cas de mobilisation de notre 
armée, nous mettre dans une situation des 
plus critiques ou point de vue de la défense 
nationale. 
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Les mystères des workhouse. 
On lit dans un journal anglais : 
Autrefois, c'étaient les couvents qui fai

sa ient les frais de la charité publique en An
gleterre, aujourd'hui ce sont les workhouse. 
Celles-ci constituent des cités dans la cité. 
Quelques-unes contiennent plus de trois mille 
pensionnaires, sans compter les tramps ou 
hôtes de passage. D'après une statistique de 
sirBoldwyn Lelghton, dans la paroisse de 
Whitechapel, qui compte environ 80,000 ha
bitants, il y a 6000 pauvres secourus, soit à 
domicile, soit dans les workhouse. Mais ce 
n 'est là qu'une partie des charges qui incom
bent à ces derniers. Il y a les tramps (mar
cheurs), qui vont de ville en ville — hommes, 
femmes, enfants, sans lien aucun entre eux, 
si ce n'est le vice et la misère, volant le long 
de la route et, la nuit venue, allant frapper 
aux portes des workhouse. 

L'Angleterre, y compris le pays de Galles, 
sans compter l'Ecosse ni l 'Irlande, possède 
650 de ces sombres constructions, chacune 
contenant de 50 à 3000 pauvres. Ce sont 
d'abord les pauvres respectables, recomman
dés par leurs paroisses, ayant reçu du vicaire 
un certificat de vertu. Là se rencontrent 
toutes les misères imméritées qui ne choquent 
plus la vue de l'Anglais aisé — car c'est pour 
lui-même qu'il fuit la charité. Ce sont les 
inmales, les pensionnaires: femmes,enfants, 
vieillards, filles, mères abandonnées, s'y 
trouvent pêlemêle. Mais en dehors de ces 
privilégies il y a des pauvres de hasard (casual 
paupera), les artisans à la recherche de tra
vail, les étrangers qui ne peuvent payer un 
gite, ceux-ci encore, respectables, honnêtes, 
puis les va-nu-pieds, les tramps. La nuit on 
les voit arriver par tous les chemins. 

Sept heures sonnent, une porte étroite 
s 'ouvre; ils s'engouffrent un à un. L'inspec

teur — un pauvre du workhouse — inspecte 
les poches pour s 'assurer. qu'ils n 'ont pas 
deux pences pour gîter ailleurs. 

Une fois admis, on les conduit aux bains, 
où ils sont dépouillés de tous leurs vêtements 
pour être désinfectés, et on leur donne une 
chemise grossière pour aller se coucher sur 
un grabat commun avec huit onces de pain, 
une jatte de bouillie d'orge et un pot à eau. 
Cela fait, la porte du dortoir se ferme jusqu'au 
lendemain sans nulle surveillance : enfants, 
adultes, vieillards— les femmes ont un dor
toir séparé. 

Au matin avant leur sortie, et après un 
déjeuner tout aussi maigre que le souper, ils 
doivent, avant d'être rendus à la liberté, 
fournir un travail de trois heures, en faisant 
de l'étoupe de vieux câbles goudronnés, ou 
en cassant un tas de pierres pour les che
mins. Les femmes sont employées à frotter, 
nettoyer, coudre, pendant le même laps de 
temps. Eh bien ! cette maigre pitance, ce 
gîte sans nom, ce travail de trois heures ne 
décourage pas les traps, véritables juifs er
rants, car ils reviennent par milliers frapper 
aux portes des workhouse, où on ne les reçoit 
qu'après un mois écoulé. Mais dans l'inter
valle ils vont frapper à d'autres portes, con
tinuent ainsi leur vie errante le long des 
chemins. En vain voudrait-on les interner, 
il leur faut la liberté.. . de ne pas travailler. 
Mais la plupart savent se procurer des res
sources clandestines. Voilà donc à quoi abou
tit celte charité mal entendue, c'est-à-dire 
froidement égoïste: à faire non des pauvres, 
mais des fainéants et des voleurs. Comme 
complément, il y a alors la prison, laquelle, 
à son tour, aboutit souvent à la potence. Le 
ma! qu'on a créé ainsi est sans r emède ; 
comme le t ramp, il faut marcher, marcher 
toujours, dans cette vallée de misère qu'on 
appelle la civilisation. 

NOUVELLES DIVERSES 
m a r q u e s d e f a b r i q u e . — Le départe

ment fédéral de l 'agriculture et du commerce 
soumet au Conseil fédéral un nouveau pro
jet de loi sur la protection des marques de 
fabrique, lequel contient entre autres, des 
dispositions sur l'indication de la provenance 
des produits et sur les mesures à prendre 
contre les maisons peu scrupuleuses qui 
déclarent faussement avoir obtenu des récom
penses aux expositions. 

T e c l n r i c i i i i i c a n t o n a l b e r n o i s . — Le 
technicum cantonal dont la création a été 
votée par le Grand conseil sera subdivisé en 
trois branches, savoir : une division méca
nique et technique, une division chimique. 
Abstraction faite du loyer des locaux néces
saires, les frais de premier établissement 
sont calculés à fr. 33,200 et les dépenses cou
rantes de fr. 60,000 à fr. 70,000. Le canton, 
de Berne espère obtenir de la Confédération 
un subside du tiers pour chacune de ces 
deux rubriques de dépenses. En outre, on 
pense que la ville bernoise qui sera choisie 
comme siège du technicum prendra à sa 
charge une notable part, soit de frais d'éta
blissement, soit du budget annuel de l'école. 

C o n s u l a t s . — Le Conseil fédéral a accordé 
l 'exéquatur à M. Charles Isella, de Morcote 
(Tessin) — à Lugano ; en qualité de vice-con
sul de la République Argentine. 

l i i s t e d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi 20 
janvier 1890, à 5 heures du soir : M. 
Gordon, Téhéran (Perse). 

Le rédacteur responsable : Fi itz HUGUENIN. 

Assemb'èe générale du Syndicat des fabricants d'horlogere 
Dimanche 26 janvier 1890, à 2 heures de l'après-midi, au Bielerhof, à Bienne 

O R D R E DU J O U R : 
1. Examen et adoption des statuts généraux. 

Eventuellement, nominations et décisions prévues à l'art. 6 des statuts. 
2. Tarif des ébauches. 
3. Traités de commerce. 
4. Circulaire au commerce étranger. 
δ. Réorganisation de l'Intercantonale. 920 
6. Imprévu. 

Tous les fabricants d'horlogerie sont invités à y assister et à y faire 
représenter leurs localités respectives. 

LE PRÉSIDENT. 

m 
EN TOUS GENRES 

P O U R H O R L O G E R I E 
petit et gros volume 

0USINE à ^VAPEUR 

FIC Ulysse Munier fils 
à R e c o n v i l l i e r 

JURA BERNOIS (SUISSE) 
Envoi franco d'échantillons 

et prix · courant sur demande. 

905 

J 

MJUÎ nmsm & ο1·, 
MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

GENÈVE 
Jtocbine» de areclal.n à l'usage de 1Ή.Π.,erle et de la BU.nterle ι B.l.neijm. 

- SUc. à cylindre. - Matrice, et poinçon,. - Perceur.. _ Tarandem··. 
- PhnteuM. - Tour» dWer», automatiques ou non automatiaues - Fnl.en.ea 
- Machine, à tailler, automatiques et autres, etc. """'ques. m u n u M . 

IVSTALLiTION COMPLÈTE DOSINBS POTJR LA FABB1CATIOM 
MECANIQUE, il'aprè» le· dernlen perfectionnement*. ggg 

Outillage, divan peur la petite et la moyenne uiécanlane Tania 
* amateur*. £ ^ « w » 

U maison reçoit les offres de MM. les Ιιιτβιιteur. pour l'exploitation de.leurs breTet·. 

English spoken. Man spricht Deutsch. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

R U B I S , S A P H I R , C H R Y S O L I T H E 
et 

α-Ξ^Ή3ϋΤ^.Τ IBIE&TTT 
Importation directe ta INBES 

OlM* s u r l e R H O N E p o u r l a F A B R I C A T I O N 

J O Y A U X p o u r H o r l o g e r i e 

ARO 
DIAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 

taillée» pour In Bijouterie 

FABRIQUE DE MONTRES 

DELEULE FRÈRES & WALKER 
CHARQUEM0NT (Doubs) 

Spécialité de remontoirs 18 lignes, boîtes métal 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L 'USAGE D E S FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s compensés , genres soignés et courants. 
Sp i r aux de première qualité. 
Jflétal p o u r échappemen t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

http://Fnl.en.ea
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UDe importante fabrique de mon
tres du Jura bernois demande un 

bon directeur 
connaissant à fond la fabrication des 
ébauches et finissages et possédant 
de sérieuses connaissances techni
ques. 925 

F o r t s a p p o i n t e m e n t s . 
S'adresser sous chiffre H 255 J., à 

l'agence H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
à S t - Imie r . 

ON DEMANDE 
un bon s e r t i s s e u r ou s e r t i s 
s e u s e connaissant à fond la partie. 
Ouvrage suivi et bien payé. 

S'adresser au bureau. 916 

Un ouvrier sérieux 
connaissant bien l'échappement ancre 
et sachant terminer la montre, trou
verait à se placer de suite. 

Adresser les demandes au bureau 
B L 1889. 922 

OQOOQQOQOOO 
ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

Prix : 60 centimes 

CHARLES GROS FILS 
738 

E J c i i t Θ i x r 

ST-IMlER 
OOOQOOOOOOO 

Fabrique de verres de montres 

e n t o u s g e n r e s 675 

Ancienne Maison TASTOIX & BASTAKD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES, 21 

.A. (3-IEIrNrIE]VIE 

Aux fabricants d'horlogerie 
et planteurs d'échappements. 

CÉSAR MATHEY 
Horloger mécanicien ani BBEiXETS (Suisse) 

se recommande pour la fabrication de 
pitons Breguet carrés, à coulisses, 
ronds, anglais, gouttes d'acier, etc. 

Plaques d'aciers pour contre-pivots 
genre turc. 924 

Ouvrage soigné, prix modérés. 

£ HORLOGERIE g 

fi. MIIfIlf 
) KiEiYiVE (Suisse) <j 

I 54a, Quartier-Neut, 54a | 
Q 8*2 B) 

S Spécialité GENRES ALLEMANDS g 

FABRIj)UE D'ASSORTIMENTS 
à c y l i n d r e s 

Spécialité de petites pièces 
EXPORTATION 837 

LYDIC BEAUMANN 
C h a r q u e m o n t (Doubs) 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous genres 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

<§|>écLaXtte 3-e Boîteo. Çoldint 

RRAMER & MOSER 
BIENNE 

M E K A I I i L E » A K C J E Y T 

à l 'Exposition universel le de Par is 1889 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 771 

Spécialité de montres à clef pour Γ Angleterre, 
l'Amérique et les colonies 

COULLERY FRÈRES 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

MAISON FONDÉE EN 1879 

F. REYMOND & C 
88, AVENUE DE LA GARE B I E N N E AVENUE DE LA GARE, 88 

MÉTAUX POUR HORLOGSERIE 

A g e n c e e x c l u s i v e e t D é p ô t d e : 

MM. t a salie <£gcie, Marque déposée : TU. sociétéjwestpha 
à Kriciis, près laiecrnc. P L A T I N I U M 

Laiton, cuivre et alliages ^ C 1 &Αβ#>> 

spéciaux 
pour l'horlogerie. 

Tit. Société Indnstrielle 

et commerciale 
des métaux, Parie. 

(Veine île Bornel) . 

Maillechort, Packfung, 
Chrysocale, Similor, etc. 

F.SEYMQSBfcCÏ· 

licmie pour Ic1" laminas;» 

du nickel , iVs< hwer te . j 

(Ancienne maison 
Flel tmann Jt WIt te ) . 

Nickel pur, 
nickel plaqué, etc. 

MM. John WaIIiB * Sont , 
à Birmingham. 

Tubes cuivre et laiton, $ 
unis et profilés. 

Aciéries et tréflleries ri'IIuvi-lork près SchefHcid. 
Aciers sour toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 8U7 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS : 

aux Magasins généraux, à Genève 
et 

à la Villetfe, à Paris, 

Ad' esse pour télégrammes : 

REYMOND, BIENNE. 
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GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

Victor DONZELOT, Porrentruy (Suisse) 

Est toujours abondamment pourvu de marchandises 
fraîches des meilleures provenances p o u r t o u t e s 
l e s p a r t i e s d ' h o r l o g e r i e . 

S p é c i a l i t é d e F o u r n i t u r e » ) p o u r F t a b l i e s a g e 
e t P l a n t a g e s « l ' é c h a p p e m e n t . 

vendues à la garantie et à pris extrêmement bas, tels que : Asso r 
t i m e n t s cylindres et roues. — A s s o r t i m e n t s nickel pour boiles. 
— Aigui l les heures et minutes et à seconde en tous genres, 
O r i e n t a l e s et Louis XV. — B a l a n c i e r s nickel et dardène. — 
P i e r r e s grenats et rubis. — P l a q u e s serties, laiton et nickel. — 
Con t r e -p ivo t s . — R e s s o r t s de barillets. — T e n o n s — 
Chevi l lo t s . — Ecuel les . --· Vis en tous genres, etc., etc. 

T o u r s , R o u e i et O u t i l s p o u r P i e r r i s t e s . 
Diamant, Perçages grenat et rubis. 

T o u r s à pivoter, à équarrisser, à goupiller, à tourner, à tarauder, 
pour emboîleurs, polisseuses, finisseuses, etc. — B u r i n s f ixes. 
Machines à arrondir. — Machines à percer. — Machines aux cha
peaux et aux cuvettes. — Machines à régler des meilleures fabri
ques. — E taux , T o u r s e t l-inces, etc., pour monteurs de boîtes 
et cuvetiers. 

F o u r n e a u x à vent pour monteurs de boîtes. — F o u r n a i s e s 
pour émailleurs. — Creusets, Moufles et Plateaux. — E m a u x 
divers, prix de fabrique. — Plateformes, Compas, Plaques, Pin
ceaux, Pieds et tous les accessoires pour émailleurs. 
F o u r n i t u r e s s p é c i a l e s p o u r d o r e u r s e t n i c k e l e u r s 

Poudre d*argeiit, crème tartre, brosses, cyanure, Panama, gratte-
bois, papier à filtrer, papier soie, etc., acides divers. 

m é t a u x p o u r b o i t e s e t c u v e t t e s . 
Planches, rondelles, fil, bandes, carrures, lunettes. — D é p ô t 

de fonds frappés pour boites, grand choix de dessins. 
Soudure nickel spéciale pour boîtes de métal. 
L a m p e s et quinquets laiton pour horlogers. — R é g u l a t e u r s , 

p e n d u l e s , cartels et réveils et tous genres. 
Ayant dans toutes les branches des ateliers importants travaillant 

uniquement pour moi depuis de longues années et n'ayant pas de 
frais de voyayeurs ou de représentants, il m'est possible d'offrir à 
mes clients une marctiandise régulière, soignée, toujours la même, ά 
la garantie et à prix exceptionnellement avantageux. 869 
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Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


